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Vous pouvez sauver l'Association PREVHE de l'écrasement financier consécutif à l'appel déposé par le Conseil Général contre le non-lieu dont ont bénéficié les

militants de l'Association.
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Souscription nationale de soutien à l'Association PREVHE (déductible des impôts)

 Le Conseil Général a décidé de faire appel du non-lieu que la justice a rendu envers les militants de l'Association
PREVHE voir l'HCF n°16. Cette manœuvre entraîne pour l'Association et les militants attaqués des charges
financières insupportables qui mettent en péril les équilibres financiers.  

 Le but est clair. Le passage en force du projet de détournement de la résurgence des Cent-Fonts, malgré les
calamiteux résultats des tests de pompage, a été annoncé par le Conseil Général.  

 Le projet, dont les objectifs ont été réduits d'un facteur 10 est notoirement incapable d'apporter une solution à la
hauteur des besoins du département. Il représente non seulement un gaspillage financier de plusieurs dizaines de
millions d'euros (nous en reparlerons dans notre prochain numéro), mais il revient à dégrader inéluctablement la
vallée de la Buèges et le cours de l'Hérault qui se verra amputé d'environ 5% de son débit à l'étiage alors qu'il est
déjà atteint d'eutrophisation forte et de recul des populations piscicoles. Notre combat peut vous paraître lointain
mais il est exemplaire à plus d'un titre : 

  Il est celui de l'implication des citoyens face à leur avenir 
  Il est celui du renouveau des techniques locales face à des solutions de détournement d'eau héritées du passé 
  Il est celui du recentrage nécessaire de la place de l'Homme au cœur de l'environnement  
  Il est celui de la croissance raisonnée et des économies face au développement anarchique  
  Il est celui du respect des citoyens face aux menaces et aux tentatives d'intimidation et d'écrasement. 

 Même si vous pensez ne pas être directement concernés par le problème du gaspillage environnemental et financier
des Cent-Fonts, vous l'êtes forcément par l'augmentation de la pression fiscale, le dérapage des taux d'endettement
du département et les conséquences environnementales qui ne manqueront pas de nous rattraper, nous et les
générations futures.  

 Nous demandons à tous ceux qui ont une autre conception de la démocratie de nous aider, selon leurs moyens, à
passer ce cap vital pour la survie de l'association. Il n'y a pas de petites sommes lorsqu'elles sont nombreuses... 

 
Vous pouvez nous envoyer votre soutien par chèque ou par timbres postes à l'adresse de la l'Association PREVHE
ou par carte de crédit directement sur le site de l'Association : "FAIRE UN DON". Un reçu pour une déduction fiscale
vous sera adressé. 

 Vous pouvez contribuer à la sauvegarde de notre bien commun : la Buèges, l'Hérault et la démocratie.
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